
Direction régionale de l analyse et de l expertise 
de Montréal et de Laval 

 

 
Bureau de Montréal   
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860   
Montréal (Québec)  H1T 3X9    
Courriel  dr06acces@environnement.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

Par courriel Montréal, le 7 décembre 2021 
 
 
Objet : Demande d'accès à l'information - 200778837 

 
, 

 
Nous donnons suite à votre demande, reçue le 3 novembre 2021, concernant l’adresse 
suivante : Arrelle Extermination, 1758, rue Galt, Montréal (Québec). 
 
Vous trouverez sur le lien ci-dessous les documents demandés; 
 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-
DR/Es2A9RpgNuNEs5gRsxpkckoBQzHwdzSLarXQ f0n7cxR0w?e=zZB4ed  
 
 Il s’agit de : 
 

1. Rapport d’inspection, 19 décembre 2018,  4 pages. 
2. Avis, 7 décembre 2018,  3 pages. 
3. Rapport d’inspection, 17 décembre 2018, 15 pages. 
4. Permis relatif aux pesticides, 17 juin 2020, 1 page. 
5. Permis relatif aux pesticides, 17 juin 2020, 1 page. 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Par ailleurs, le dossier 500-61-393823-142 relève de la cours du Québec, district 
judiciaire de Montréal. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-
2.1), nous vous référons à l’organisme suivant :  
 
1, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec) 
H2Y 1B6 
(Situé entre les stations de métro 
Champ-de-mars et Place d'Armes) 
Tél :514 393-2721 
Fax :514 873-4760 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours 
ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
nous par courriel à l’adresse suivante : dr06acces@environnement.gouv.qc.ca.  
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
  
L’équipe de l’accès à l’information 
Direction régionale de Montréal 
5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860  
Montréal (Québec) H1T 3X9 
www.environnement.gouv.qc.ca 
 




















































